
Affichage clients
Mes obligations règlementaires

en Restauration

Pour les prestations de restauration (à consommer sur place) 

 J’affiche
à l’extérieur :
•	 la liste des menus ou cartes du jour, pendant toute 

la durée du service ou à partir de 11h30 pour le 
déjeuner et de 18h00 pour le dîner,

•	 les prix de 5 vins (ou de 5 boissons couramment 
servies si le restaurant ne sert pas de vin).

à l’intérieur :
•	 ma licence (petite licence 

restaurant, licence restaurant) :
-	près de la porte principale, à 

2m du sol environ,
-	 les panonceaux sont 

normés et dépendant de 
la licence,

-	 ils s’obtiennent dans le commerce.
•	 des cartes et menus, identiques à ceux figurants à 

l’extérieur, sont tenus à disposition de ma clientèle,
•	 l’origine des viandes bovines : de façon lisible et 

visible selon les modalités suivantes :
- « origine + nom du pays » : si la naissance, l’élevage 

et l’abattage du bovin ont eu lieu dans un même 
pays,

- « Né et élevé : (nom du pays) et abattu : (nom du 

pays) » si la naissance, l’élevage et l’abattage ont 
eu lieu dans des pays différents.

	 Précision : je peux afficher l’origine des viandes sur 
tous types de supports. Au choix : cartes et menus, 
pancartes, ardoise,...

 J’indique
Sur les cartes et menus :
•	 les prix affichés s’entendent nets, TTC et service 

compris : la mention « prix service compris » doit 
être indiquée suivie du pourcentage appliqué pour 
le service perçu,

•	 la boisson, il doit être indiqué si elle est comprise 
ou non,

•	 les allergènes : retrouvez la liste complète des 
allergènes sur internet sur 

     https://goo.gl/jfk3ns
	 Précision : je peux mentionner les 

allergènes, au choix, sur le menu ou 
sur un cahier tenu à disposition des 
clients.

•	 la mention ou le logo fait-maison sont affichés le 
cas échéant,

•	 certains menus ou formules ne sont proposées que 
certains jours ? Cela doit être clairement indiqué.

En savoir plus sur les 
licences ?
https://goo.gl/2EIHa3

Toutes les activités de restauration 
Bienvenue à la ferme sont concernées 
(Ferme auberge, panier pique-nique, 
goûter à la ferme, tables d’hôtes, vente à 
emporter sur les marchés, traiteurs, …)

J’affiche le logo ou j’appose la mention 
«maison» ou «fait maison».

Si tous mes plats sont «fait maison» : le 
logo ou la mention peut être inscrit à un 

endroit unique visible de tous les clients 
ou en face de chaque plat.

Si une partie des plats sont «fait 
maison» : le logo ou la mention est 
placé en face de chaque plat concerné.
Pour connaître la réglementation sur 
l’utilisation du terme « fait maison » : 
http://goo.gl/zm1uAn

Je peux imprimer le logo 
ou le dessiner à la main

 Je n’affiche pas
•	de mentions valorisantes (« du marché », « du chef », …) lorsqu’elles ne sont pas justifiées,

•	« de la ferme » lorsque le produit ne vient pas de ma ferme mais je peux indiquer « de la ferme + nom de la ferme ».



Je propose des boissons alcoolisées (à consommer sur place) 

 J’affiche
à l’extérieur :
•	les prix au comptoir et en salle des boissons les plus souvent servies (hauteur minimale des caractères : 1,5cm).

à l’intérieur :
•	la liste des boissons et leur prix,
•	ma licence (III, IV ou petite licence restaurant, licence restaurant)

- près de la porte principale, à 2m du sol environ,
- les panonceaux sont normés et dépendant de la licence,
- ils s’obtiennent dans le commerce.

•	 l’affichette « réglementation sur la répression de l’ivresse publique et 
la protection des mineurs » pour la vente à consommer sur place :
- je la place à l’intérieur du débit de boissons (à proximité de l’entrée ou 

du comptoir) et elle doit être immédiatement visible de la clientèle.

 J’indique
Sur les cartes des vins :
•	la dénomination de vente des vins (Nom de l’AOP/AOC/IGP, vin de 

pays, vin de table, ...),
•	la quantité vendue (même lorsque le vin est vendu au verre),
•	le prix de vente TTC.

PROTECTION DES MINEURS ET RÉPRESSION DE L’IVRESSE PUBLIQUE

LE NON-RESPECT DE CES INTERDICTIONS EST PASSIBLE DE POURSUITES JUDICIAIRES.

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  ART. L. 3342-1, L. 3342-3

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  ART. R. 3353-2

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  ART. R. 3353-1

La personne qui délivre la boisson peut exiger du client une preuve
de sa majorité, notamment par la production d’une pièce d’identité.
Il est interdit d’offrir de l’alcool à titre gratuit à des mineurs dans les débits de boissons

et tous commerces ou lieux publics.

Il est interdit de recevoir dans les débits de boissons alcooliques des mineurs de moins de seize ans 

qui ne sont pas accompagnés de l’un de leurs parents ou d’un majeur responsable.

IL EST INTERDIT DE VENDRE DE L’ALCOOL
À DES MINEURS DE MOINS DE 18 ANS.

IL EST INTERDIT DE PROPOSER DES BOISSONS
ALCOOLIQUES À PRIX RÉDUITS
PENDANT UNE PÉRIODE RESTREINTE
(« HAPPY HOURS ») SANS PROPOSER ÉGALEMENT
SUR LA MÊME PÉRIODE DES BOISSONS
SANS ALCOOL À PRIX RÉDUITS.

IL EST INTERDIT POUR LES DÉBITANTS DE BOISSONS
DE DONNER À BOIRE À DES PERSONNES
MANIFESTEMENT IVRES OU DE LES RECEVOIR
DANS LEURS ÉTABLISSEMENTS.

IL EST INTERDIT DE SE TROUVER EN ÉTAT D’IVRESSE
MANIFESTE DANS LES LIEUX PUBLICS.

CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  ART. L. 3323-1
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à télécharger sur
http://goo.gl/NbAhnb


